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FOURSE

Société par actions simplifiée au capital de 1.000 €

Siège social : 110 boulevard Maurice Barrés 92200 NEUILLY-SUR-SEINE

889 128 708 R.C.S. Nanterre

Suivant procès-verbal en date du 1er juillet 2022, l’assemblée générale extraordinaire statuant
en application de l’article L.225-248 du Code de Commerce, a décidé de ne pas prononcer la
dissolution anticipée de la société.

Le représentant légal.
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